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Préambule 

Le projet d’ordonnance porte assentiment à la Convention Benelux de coopération transfrontalière 

et interterritoriale, signée à La Haye le 20 février 2014. 

Cette Convention modernise la Convention Benelux concernant la coopération transfrontalière de 

1986, et en tenant compte du Règlement européen en matière de coopération territoriale. Cette 

nouvelle Convention offre plus de flexibilité pour les possibilités de coopération transfrontalière, 

notamment en n’exigeant plus d’autorisation préalable des autorités centrales. 

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent projet d’ordonnance. 
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